
Programme des Nations Unies pour le Développement  

                                                                                                

Algérie 
Conservation et utilisation durable de la biodiversité 

d’intérêt mondial dans les deux parcs nationaux 

du Tassili et de l’Ahaggar 
Fiche technique:   
 

Domaine: Energie et Environnement  

Ligne de service: Préservation et usage 

durable de la biodiversite (3.5) 

 

Organisme bénéficiaire: 

Ministère de la Culture 

 

Durée: 3 ans (déc 2004-dec 2008) 

Prolongé à : décembre 2011   

Etat : clôturé opérationnellement 

Localisation: Tamanrasset – Illizi 

 

Budget total estimé: 4 000 720,00 USD 

Partenaires financiers:  

PNUD : 456 500 USD (185 100 USD 

+150 000 USD+ 125 000USD)  

Fonds pour l'Environnement Mondial 

(GEF) : 3 540 620 USD  

Budget total consommé à ce jour: 

3 983 720,00 USD   

 

Contact : algeria.gef@undp.org 

 

Directeur Nationale de Projet: 

M. Mourad Betrouni 

 

Arrangement de gestion : DEX 

Agence chargée de l’exécution: PNUD 

 

 

Présentation: 
 
Les parcs nationaux du Tassili N'Ajjers 
et l'Ahaggar, couvrent 452 000 Km² de 
superficie. Les deux constituent ainsi 
les plus grands sites protégés des 
écosystèmes africains du Sahara 
Central et le deuxième au monde. 
Ces deux parcs ont la grande 
particularité d'héberger une diversité 
biologique et des lieux historiques 
d'intérêt et d'importance mondiaux. 
Il s’agit de renforcer les capacités pour 
la conservation et l’utilisation durable 
de la biodiversité dans les deux parcs 
nationaux du Tassili et de l’Ahaggar, en 
soutien de la stratégie nationale sur la 
biodiversité et des priorités retenues 
par le gouvernement 
  
 
Objectifs: 
 
1. Développement de plans de gestion 
basés sur des directives de 
management collaboratif  
   
2. Appui à l'éco-développement et aux 
moyens d'existence durables  
   
3. Renforcement des capacités 
institutionnelles et  mise en place de 
l’infrastructure de base 
  
4. Promotion d’un écotourisme non 
intrusif et respectueux de 
l’environnement 
   
5. Sensibilisation à la préservation de 
l'environnement grâce à des 
programmes ciblés d’information, 
d’éducation et de communication 
   
6. Mise en place d’un système de suivi 
de la biodiversité et élaboration de plan 
de gestion des deux parcs 

 

Arrangements de mise en oeuvre: 
 
Le Ministère de la culture, à travers une 
Unité de Gestion du Projet (UGP), les 
Directeurs des Parcs Nationaux de 
l’Ahaggar et du Tassili, avec le support 
technique d’un Conseiller Technique en 
chef International et d’un personnel 
d’assistance technique et administrative 
à court terme est chargé de la mise en 
oeuvre du projet. Un comité de pilotage 
intersectoriel suit les activités du 
projet, approuve les plans d’actions et 
veille à l’exécution des 
recommandations requises. 
  
 
Résultats 
 
1. Renforcement des capacités dans les 
deux parcs (recrutement par le projet 
de plus de 40 personnes pour les deux 
offices des parcs Tassili et Ahaggar 
intégrés  à la fin de la première phase 
(2010) dans la fonction publique. 
Formation de personnel et achat de 
matériel) 
  
2. Élaboration de textes législatifs 
actualisés 
  
3. Système de suivi de la biodiversité 
mis en place (SIG, cahiers 
d'observation et manuels de terrain) 
  
4. Appui à l'éco-développement 
(élaboration d'accords de gestion 
collaboratifs 
 
5.  Elaboration du Plan d’action de la 
biodiversité 2010-2016  
 
 
6.   Une évaluation externe positive en 
février 2010 avec recommandation 
d’une deuxième phase 
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